
Rapport N° P ‘ 30621
V *'//' __ d.S**;-? r-ADRESSE DE L'INSTALLATION 

, PROPRIETAIRE (nom-prenom) 
Adresse 

DEMANDEUR 
Adresse 

INSTALLATEUR 
Adresse 

TVA DCI

RAP-E-LV-R-01-Fr_1117-V1/1117-V1- Page 1/2

h- ............

ffl
LAC jtâ
Date de contrôle p ^ >’ Agent visiteur ' /*'' ''S

SOCOTEC
SOCOTEC BELGIUM ASBL

Cornpleur n° Index* O {HP} (kWh)
Nom du GRD ■

Index* f (I IG} (KWh)
Code EAN

PROCES-VERBAL DE CONTROLE D'UNE INSTALLATION ELECTRIQUE DOMESTIQUE À BT Ët TBT

Type de locaux ' Zwinté d'habitation □ unité de travail domestique □ pailles communes d'un ensemble résidentiel 
Type d'installation ,£\ nouvelle □ modification □ extension □ existante (□ avant □ après 1 10 81)
Type do contrôle • £3 examen de conformité RGIE art 270 □ visite do contrôle périodique RGIE art 271 □ visite do contrôla avant renforcement de 
puissance RGIE art 2/6 □ visite de contrôle lors de la vente d'une unité d'habitation RGIE art 276bis □ examen de conformité d’une Installation 
photovoltaïque (RGIE art 270)
- Dérogations appliquées RGIE Q art. 271 bis □ art 278
- Procédure interne check- list-INS-jâ'E-IO □ E-11 □ E12
Tonslon nomlnalo de l’Installation (A,C). □ 1N400V 2X230V □ 3X230V □ 3N400V □ Autre
Protection du branchement. In fi? A D présente □ selon devis GRD J^)'lr„ autorisé pour la validité du présent rapport 
Câble d’alimentation tableau principal : section t( x^^? mm’, type Inter sec général /{^ mt différenllel □ autre
Type prise do terre \jQ boucle à fond de fouilla □ piquet(s) nbro
Mesures : RA = ^ r Ll, MQ (appareils do mesure utilisés appareils dont l’agent est titulaire)
Description de l’Installation visitée :

Protection contre les contacts Indirects

Dlfférentlol(s)
In (A) Le (kA) L (A) Circult(s)

protêgé(s) Type L (A) Icc (kA) L (A) CircuU(s)
protége(s) Type

rs <£>,?> □ AC A □ B □ AC □ A □ B
-O L V □ AC (3 A □ B □ AC □ A □ B

Nombre de tableaux : sf Nombre de circuits terminaux . détail^) voir plans et schéma(s) en annexe U voir croquis en annexe (RGIE art
276bis) ’

Résultats du contrôlo
DDR installés adoptés à la valeur de la résistance de dispersion de la pnse do terre
Le différentiel général * □ était plombé Q n’a pu être plombé yOa été plombé O n’est pas plambabie □ est absent

12 OK □ Int □ Rem □ SO

Contrôle du fonctionnement des DDR par leur bouton test D vro un courant de défaut (art 271} Q OK □ |nf □ Rem □ SO
Protections contre les surintensltés adaptées aux scellons dos circuits qu’elles protègent ffl OK □ Inf □ Rem □ SO
Correspondance et conformité des plans et schéma^Û^oüx+ç} ont été vjsés et signés pour approbation ffl OK □ Inf □ Rem □ SO
Etat du matériel électrique fixe ou à poste fixo et mobito si d’appHcatio^Çîrçécepteurs non placés (points lumineux , appareils fixes) [Jj OK D Inf P Rem □ J30
Matériel installé correspond aux facteurs d’influences externes présents □ récepteurs non placés (points lumineux. appareils fixes) □ OK D Inf □ Rom IZjjSO
Continuité des liaisons équipotonllelles principales et supplémenlalros^îl'en attente à connecter lors du placement des équipements SI OK □ Inf □ Rem efSO
Protection contre les chocs électriques par contacts directs et Indirects (P OK O Inf Q Rem □ SO

INFRACTIONS (voir code au verso^J Néant
date de visite OA

REMARQUES^ Néant : / fût ’ j //S £ ' { 
S

%
□

ONCLUSION : (Information générales au verso)
L'installation est c<Mformo,aux prescnplions du RGIE Le prochain contrôle est à effectuer dans le délai prescrit par la règlementation enL Installation esl cgnforme.aux prescni 
vigueur ^ t
L'flISIâiratluii' n'ust [jas conrorme aux pidSLiiplious TEÜ RGIE Les travaux nécessairesj 
doivent être exécutés sans retard, et toutes mesure^ adéquates doivent être prises-po' 
les infractions ne constituent pas un danger pour le» personnes et les blens^- ''
□ Une visite complementaire est à exécuter par l/même organlsrns-0 au terme du dôtffi de 18 mois prenpnt cours le jour de la signature 
de l'acte de vente □ au terme du délai d'un an prAjfjnt£ûiJcJ(r)5iirde la visite □ avanyfa mise en usage-Q avant le .

ifo disparaître les manquements constatés 
(cas de maintien en sorviqp-des Installations,

Nom et signature de l’agent visiteur 
Pour SOCOTEC BELGIUM ASBL

Nom et signature du demandeur 
pour réception

Visa du distributeur

SOCOTEC BELGIUM ASBL - TVA n" BE 040BT571 312 - ING IBAN BE37 3400 2381 Si 
Rue des Semailles 14/4 B4400 Hémalle 
Tél + 32(0)4 234 17 00-Fax +32/01 4 234 17 BQ - Inspection belolumiSisocolec mm - wvw socotec lia

iBRUBEBB/UNP IBAN BE25 2400 3255 1302 - BIC GEBABEBB
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